
Participation au mini-camp

Important :  Ce document est obligatoire. Il doit être imprimé, rempli et signé par le parent ou 
tuteur de l’enfant.
Comment le remettre ? 
• En ligne (recommandé) : Via l’onglet MINI-CAMP du site patrodeglimes.be (scan PDF ou photo 

JPEG) au moins 5 jours avant le départ.
• En main propre : Au plus tard aux animateurs le jour du départ.

Attention : Sans ce document signé, nous ne pourrons légalement pas accepter votre enfant 
au camp.

Du vendredi                                                  au dimanche               

Mini-camp

au mini-camp organisé par le Patro Don Bosco de Glimes

___________ ___________
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